
 

 
 

Communauté de Communes du Pays de Limours 
615, rue Fontaine de Ville • 91640 Briis-sous-Forges • 01 64 90 79 00 

www.cc-paysdelimours.fr 

 
  
 

 

La Présidente 
 

Aux 

 
 
 

 

Conseillers Communautaires titulaires  
 

Le 14 mars 2025 
 

CONVOCATION 
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Madame, Monsieur, 
 
Je vous serais obligée de bien vouloir assister ou vous faire représenter à la réunion du Conseil 
Communautaire du : 

 

Jeudi 27 mars 2025 à 20h45 
Au siège de la CCPL 

Ordre du jour : 
 
- Désignation du secrétaire de séance 
- Approbation des procès-verbaux des 05.12.2024 et 06.02.2025 
- Information sur les décisions de la Présidente prises en vertu de l'article L.5211-10 du CGCT 
- Délibérations : 

 
1. Rapport égalité femme-homme  

2. Débat d’orientation budgétaire 2025 : budget principal et budgets annexes  

3. Pacte Territorial – Approbation pour le déploiement du Service Public de la Rénovation de l'Habitat 

(SPRH) 

4. Ajustement de la provision pour dépréciation des actifs circulants au titre de l’exercice 2025 

5. Modification du tableau des effectifs 

6. Autorisation à la Présidente de signer une convention de partenariat de conseils, de parrainage et de 

participation aux évènements de la CCPL avec l’Association EGEE (Entente des Générations pour 

l’Emploi et l’Entreprise) 

7. Désignation des membres pour représenter l’UME au sein du Comité Départemental pour l’Emploi en 

Essonne (CDPE) 

 
- Questions diverses 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur et Cher(e) collègue, en l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 

 

La Présidente de la CCPL 


